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Cf  Page 5 la liste des bureaux d’études (liste non exhaustive) 
 Page 6 à 9 le formulaire de Demande d’Autor isation 
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Le nombre de pièces principales se calcule en additionnant les diverses 
pièces suivantes : 

- nombre de chambres + 2 
- nombre de pièce(s) de + de 7m² (autres que la cuisine, la 

salle de bain, le salon et la salle à manger). 
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LISTE DES ORGANISMES COMPETENTS EN MATIERE D’APTITUDE DES SOLS 
D’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

(LISTE NON EXHAUSTIVE) 
 
 

AES conseil   BP n°5      �  02 32 25 14 35 
    27400 LA HAYE MALHERBE 
 

ASEE    12 Rte de Dainville BP 697   �  03 21 51 70 37   
 DAINVILLE 62000 ARRAS   Fax : 03 20 98 53 62 
    Email : Pmallevaes@aol.com    Port : 06 75 06 62 91 
 

CEBTP   rue Vignacourt     �  03 22 66 32 90 
    80080 AMIENS  
 

CERESE   BP 2      �  03 44 08 99 09 
    60175 VILLENEUVE LES SABLONS 
 

COLLECT-ENVIRO  13, rue de Tachincourt    �  03 21 03 51 88  
    62130 SAINT MICHEL SUR TERNOISE Fax : 03 21 03 51 88 
    Email : collectenviro@yahoo.fr  
 

G2C ENVIRONNEMENT 4 rue des Compagnons    �  02 32 61 21 18 
    27100 VAL DE REUIL 
 

GEOTEC Nord-Picardie 38 grande rue     �  03 44 19 21 10 
    Rotheleux – Breuil le Vert   Fax : 03 44 19 21 11 
    60600 CLERMONT      
 

HYDRO-GEO   2830 av Jacques Anquetil   �  01 34 38 73 63 
    BP 226 

95192 GOUSSAINVILLE CEDEX 
 

ICSEO    13 rue des sorbiers 
    60660 CIRES LES MELLO   �  03 44 56 58 89 
 

POMEROL   151 rue St Fuscien    �  06 08 66 66 87 
    80000 AMIENS 
 

SANEP   32 rue Léon Pruvot    �  03 21 75 46 91 
    62110 HENIN BEAUMONT 
 

SERPA   21 place de l’Hôtel Dieu   �  03 44 15 17 17 
    60000 BEAUVAIS   
   ou 21 rue du Coudray - BP 1701   �  02 32 33 72 68 
    27017 EVREUX CEDEX 
 

SOGETI    387 rue des champs    �  02 35 59 49 39 
    BP n°9 
    76230 BOIS GUILLAUME 
 

SOLEAUTEC   2 rue de Montmirail    �  01 64 20 59 02 
    77230 St BARTHELEMY 
 

SOPREN Environnement 69 Avenue Aristide Briand   �  02 32 07 12 67 
    27930 GRAVIGNY   
 

V-SCAN   23 Route de Louviers    �  02 32 62 21 20 
    27930 NORMANVILLE     
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DEMANDE D©AUTORISATION POUR L©INSTALLATION 
D©UN SYSTEME D©ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Communautés de Communes  
des Vallées de la Brèche et de la Noye 

 
 
 
PARTIE A REMPLIR PAR LA MAIRIE 
Date de réception de la demande : ……………………………… 
Observations : ……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Signature du maire : 
 
 
 
 
 
PARTIE A REMPLIR PAR LE PROPRIETAIRE 
Adresse de l©immeuble : ………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal : ………………..………   Commune : ………………………………………………………………………. 
Section et numéro du cadastre : …………………………………………………………………………………………… 
 

Propr iétaire de l©immeuble : 
Nom et Prénom : …………………………………………………………………………………………………………... 
Adresse ( si différente de l©adresse de l©immeuble) : ………………………………………………………………............. 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal : …………………   Commune : ……………………………………………………………………………… 
Téléphone (facultatif) : ……………………….……………… Email : ……………………………………………………. 
 

Occupant de l©immeuble (si différent du propr iétaire) : 
Nom et Prénom : …………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone (facultatif) : ……………………………………………………………………………………………………… 
 
 

COMMUNAUTES DE COMMUNES  
DES VALLEES BRECHE/NOYE 

ZI  Rue de Noyers – Cidex 209 
60 480   FROISSY 

Tel: 03.44.80.26.07   Fax : 03.44.80.19.63 
Email : assainissement@oise-picarde.com 

 
 
 

 

Pièces à fournir  par  le propr iétaire 
 

Pièces fournies 
à remplir  par  le propr iétaire 

 

Pièces fournies 
Cadre réservé au contrôleur  

 

����  
 

Un plan de situation de la parcelle 
 

����  
 

����  
 

���� *  
 

Un plan de masse du projet de 
l’ installation d’assainissement 
non collectif sur  base cadastrale 

 

����  
 

����  

 

���� *  
 

Un plan de coupe de la filière 
 

����  
 

����  
 

����  
 

Un plan d’aménagement des pièces  
( pour  les maisons neuves) 

 

����  
 

����  

 

����  
 

Le présent formulaire  
 

����  
 

����  
*  ces plans sont fournis avec l’étude de sol. 
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     PARTIE A REMPLIR PAR LE PROPRIETAIRE                    PARTIE A REMPLIR PAR LE CONTROLEUR       

NATURE DU PROJET 
�  Réhabilitation de l©existant 
�  Construction neuve : 
     - Date de la demande de permis de  
        construire :……... 
     - N° de permis de construire : ………………… 
 

REALISATION DU PROJET 
Nom et Adresse de l©installateur prévu : 
………………........................................................... 
……………………………………………………..
……........................................................................... 
Tél : ……………………………………………….. 
 

CARACTERISTIQUE DE L©HABITATION 
Nombre de chambres : …………………………… 
Résidence : �  principale    �  secondaire 
 

 
 

MODE D©EMPLOI 
 

- Prendre connaissance de la totalité du dossier avant de 
remplir 

 
- Le propriétaire ne remplit que la partie blanche du 

formulaire. La partie foncée est réservée au contrôleur 
 
- Cocher la réponse adéquate 
 
- Considérer que toute réponse dans la colonne de droite 

entraîne un avis défavorable pour le projet 
 
 

ETUDE REALISEE SUR LE TERRAIN 
- Une étude de sol a-t-elle été réalisée? 
   �  OUI    �  NON 

 
- Une étude de sol a-t-elle été réalisée? 
Si non, la connaissance du sol est-elle 
suffisante pour contrôler le projet? 

 
�  OUI �  NON 
 
�  OUI 

 
 
 
�  NON 

CARACTERISTIQUES DU TERRAIN ET DE SON ENVIRONNEMENT 
TERRAIN 
- Superficie totale de la parcelle : …………….m² 
- Superficie disponible pour l©assainissement : 
………m² 
- Pente du terrain prévu pour l©assainissement : 

       �  faible <5%    
       �  moyenne entre 5 et 10%  
       �  forte >10% 

- Présence d©un captage d©eau (puits ou forage) sur le 
terrain?   �  OUI   �  NON 
Est-il destiné à la consommation humaine? 
   �  OUI   �  NON 
Si oui, distance par rapport au dispositif de 
traitement :      ……..m 
 
- Présence d©un captage d©eau ( puits, forage) sur un 
terrain mitoyen?     

�  OUI   �  NON   �  NE SAIT PAS 
- Est-il destiné à la consommation humaine? 
�  OUI   �  NON   �  NE SAIT PAS 
Si oui, distance par rapport au dispositif de 
traitement : .……..m 
 
 

 
- La superficie disponible est-elle 
suffisante pour le dispositif? 
 
 
 
- La filière est-elle dans un périmètre de 
protection d©un captage d©eau potable? 
- Y a-t-il des contraintes 
discriminatoires dans la définition du 
périmètre de protection? 
 
 
- Respect d©une distance minimale de 
35m?       (Arrêté du 06 mai 1996 sur 
les prescriptions techniques) 

 
 
�  OUI 
 
 
 
 
 
�  OUI �  NON 
 
 
 
�  NON 
 
 
 
 
�  OUI 

 
 
�  NON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  OUI 
 
 
 
 
�  NON 

DESTINATION DES EAUX PLUVIALES 
 
 �  rejet en surface (fossé, caniveau,…) 
 �  infiltration sur la parcelle 
 �  rétention (cuve, mare, …) 
 �  autre, 
préciser……………………………………………. 
……………………………………………………. 
RAPPEL : le rejet des eaux pluviales vers la filière 
d©assainissement (fosse ou tuyaux d©infiltration) est 
interdit. 
 

 
 
- Le traitement des eaux usées et le rejet 
des eaux pluviales sont-ils bien 
séparés? 

 
 
 
 
�  OUI 

 
 
 
 
�  NON 
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CARACTERISTIQUES DU PROJET 

 

Fournir  un plan de masse au 1/200 ou 1/500 
faisant apparaître le plus clairement : 
- l©habitation 
- la sortie des eaux usées de l©habitation 
- le pré-traitement (fosse toutes eaux, …) et la 
ventilation associée 
- le traitement (épandage, filtre, …) 
- le cas échéant, le rejet des eaux traitées 
- les arbres, arbustes, haies, jardin, potager 
- les surfaces imperméabilisées ou destinées à l©être     
(terrasses, allées, …) 
- les voies de passage de véhicules 
- les bâtiments annexes (garage, piscine, …) 
- les puits, captages ou forages utilisés pour 
l©alimentation en eau potable, à proximité de la 
parcelle ou sur a parcelle 
- les cours d©eau, fossé, mare, etc 
- le système d©évacuation des eaux de pluie 
 
 
Joindre le plan de masse à votre demande 

 
 
- Le plan de masse est-il fourni ? 
 
Si oui, les renseignements sont-ils 
suffisants pour contrôler le projet? 

 
 
 
 
 

�  OUI 
 
 
 
 

�  OUI �  NON 

 

 
 
�  NON 
 

 
Plan en coupe du dispositif au 1/200 ou 1/500 
Joindre à votre demande le plan en coupe, constitué 
par un profil en long sur lequel seront portées la 
ligne cotée du terrain naturel, la ligne cotée sur des 
fils d©eau et les dimensions de chaque ouvrage. 
 
 
 

 
- le plan en coupe est-il fourni? 
  Si non, les renseignements sont ils 
suffisants pour contrôler le projet? 
- L©écoulement correct des effluents 
d©amont en aval est-il assuré? 

 

 

�  OUI 
 
 

�  OUI �  NON 
 
 

�  OUI 

 

 

�  NON 
 
 
 
 

�  NON 

DEFINITION DE LA FILIERE 
 
Le dispositif de prétraitement des eaux usées 
Collecte des eaux et Pose de la Fosse Toutes Eaux 
- Les eaux ménagères et les eaux vannes (toilettes) 
sont-elles prétraitées séparément?   �  OUI  �  NON 
- Volume de la fosse toutes eaux ou de la fosse 
septique : ……m³ 
Ou volume de l©installation biologique : ……… m³ 
- Matériaux utilisé ( béton, polyéthylène, polyester, 
autre) : …………………………………………… 
 
 
 
 

- Fosse : une ventilation est-elle prévue?  
  �  OUI   �  NON 
- Un extracteur statique ou éolien est-il prévu?  
  �  OUI  �  NON 
 
 
 
 
 
 

- Est-il prévu un préfiltre extérieur à la fosse?  
   �  OUI  �  NON   Si oui, volume : ……….m³ 
 

- Fosse toutes eaux : est-elle située à plus de 10m de 
l©habitation?    �  OUI   �  NON 
 

- Est-il prévu un bac dégraisseur ?    
�  OUI   �  NON  Si oui, volume : ………..m³ 

 
 
 
- Traitement séparé des eaux vannes et 
des eaux ménagères ? 
- Le volume du prétraitement est-il 
suffisant? 
  Si non, volume suggéré : ……….m³ 
- L©implantation de la fosse est-elle 
compatible avec les aménagements du 
terrain? 
 

- Une ventilation est-elle prévue? 
- Le positionnement de la ventilation 
est-il correct (entrée d©air en amont du 
prétraitement, raccordement en aval de 
la fosse, sortie au dessus des locaux)? 
  
 
- Le volume du préfiltre est-il adapté? 
 
 
 
 
- Un bac dégraisseur est-il souhaitable? 
- Le volume du bac dégraisseur est-il 
adapté? 
 

 
 
 
 

 
�  OUI �  NON 
 
�  OUI 
 
 
 
�  OUI 
 
 

�  OUI �  NON 
 
 
 
 
 
 

�  OUI 
 
 
�  OUI �  NON 
 
 
 
 

 
�  OUI �  NON 
 
�  OUI �  NON 

 
 
 
 
 
 
 

�  NON 
 
 
 
�  NON 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

�  NON 
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-  Est-il prévu d©immobiliser la fosse par une dalle 
d©amarrage?   �  OUI �  NON 
- Est-il prévu de protéger la fosse par une dalle de 
répartition?    �  OUI �  NON 

- Si présence de nappe, une dalle 
d©amarrage est-elle prévue? 
- Si fosse enfouie sous zone de 
circulation, une dalle de répartition est-
elle prévue? 

 
�  OUI �  NON 
 
 
�  OUI �  NON 

 

Le dispositif de traitement des eaux usées 
Voir les conclusions de  l’étude de sol 
     �  tranchées d©épandage à faible profondeur 
ou �  lit d©épandage 
ou �  lit filtrant non drainé à flux vertical 
ou �  tertre d©infiltration 
ou �  lit filtrant drainé à flux horizontal 
ou �  lit filtrant drainé à flux vertical 
ou �  Filtre compact : ………………………….. 

 
 
- La filière prévue est-elle autorisée 
dans la zone? 
- Le dispositif est-il adapté aux 
contraintes de sol (perméabilité, nappe, 
pente,…) ? 
  Préciser : …………………………… 

 
 
 
�  OUI 
 
 
 

�  OUI 

 
 
 
�  NON 
 
 
 

�  NON 

- Si tranchées d©épandage : 
    Nombre de tranchées: ……   
    Longueur d©une tranchée: …......m 
- Si autres systèmes : 

Longueur : ……..m   Largeur : ……..m                                                
Surface : ……..m² 

 
Longueur d©une tranchée >30m? 
 
Le dimensionnement est-il adapté au 
logement? 

 
�  NON 
 
 
�  OUI 

 
�  OUI 
 
 
�  NON 

Distance minimale : 
- par rapport à l©habitation : ………….m 
- par rapport à la limite de parcelle : ………m 
- par rapport aux arbres : ………….m 

 
Distance / habitation >5m? 
Distance / limite de parcelle >3m? 
Distance / végétation >3m? 

 
�  OUI �  NON 
 

�  OUI �  NON 
 

�  OUI �  NON 

 

L©évacuation des effluents (dispositifs drainés) 
- Quel est le lieu prévu pour le rejet ( fossé, cours d©eau, 
puits d©infiltration, …) : 
……………………………………………............. 
………………………………………….…………
………………………………………………………
…………………………………………………. 
…………………………………………….……… 
 

- Rejet en milieu superficiel ( fossé, cours d©eau,…) : 
     Si vous n©en êtes pas vous-même propriétaire, 
avez-vous une autorisation de déversement écrite du 
propriétaire du lieu de rejet prévu?   
�  OUI �  NON ( si oui, la joindre à votre demande) 
 

- Rejet par puits d©infiltration : 
     Possédez-vous une dérogation préfectorale? 
�  OUI �  NON ( si oui, la joindre à votre demande) 

 
- Le mode d'évacuation est-il autorisé 
dans la zone? 
 
- Le lieu de rejet nécessite-t-il :  

- une autorisation du 
propriétaire? 

- une dérogation préfectorale? 
 
- Rejet en milieu superficiel : 
       Si une autorisation est nécessaire, 
le pétitionnaire la possède-t-il? 
 
 
- Rejet par puits d©infiltration : 
     - Existe-il une dérogation 
préfectorale sur la zone? 
     - Si non, le particulier a-t-il fourni 
une dérogation? 

 
 
�  OUI 
 
 
 
�  OUI �  NON 
 

�  OUI �  NON 
 
 

 
 
�  OUI 
 
 
 

 
 
 

�  OUI �  NON 
 
�  OUI 
 

 
 
�  NON 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
�  NON 
 
 
 

 
 
 

 
 
�  NON 

 

Le propriétaire s©engage à ne réaliser l©installation qu©après réception de l©avis favorable sur le projet 
et conformément au projet accepté puis à ne recouvrir l©installation qu©après avis sur sa conformité. 

              Date et signature du propr iétaire : 
 
 

 

PROPOSITION D©AVIS DU CONTROLEUR 
 

�  Avis favorable   �  Avis favorable avec réserves  �  Avis défavorable 
 

Commentaires 
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………… 
Date, nom et signature du contrôleur : 
 


